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« Les agents spécialisés des écoles maternelles sont chargés de l’assistance au 

personnel enseignant pour la réception, l’animation et l’hygiène des très jeunes enfants 

ainsi que de la préparation et de la mise en état de propreté des locaux servant 

directement à ces enfants. » 

      Article R412-127 du Code des communes. 
 

Il ne saurait y avoir de substitution dans les rôles : le maître est le seul responsable des 

enfants et des activités. L’ATSEM aide à la demande de l’enseignant. 

 

Tâches de l’ATSEM 
 

Hors de la classe 

 L’agent effectue la préparation de matériels divers, nettoyage, aide à 

l’habillage et au déshabillage des élèves ; il accompagne de jeunes enfants dans leur 

déplacement pendant les heures de cours ; il prend les messages téléphoniques quand 

le directeur ou la directrice n’est pas déchargé ; il sert les collations… 

 

 Nota : Ces personnes n’assurent pas seules la surveillance des élèves pendant 

les récréations. 

 

Dans la classe 

  L’agent peut apporter du matériel d’enseignement ou le ranger. Afin de 

circonscrire leur rôle, l’intervention en classe doit se limiter au strict minimum. Ils ne 

doivent aucunement participer aux activités d’enseignement, conduire des tâches 

données, passer des consignes… 

 

Pendant les sorties 

 L’agent territorial accompagne, au cours des activités extérieures, les élèves 

des classes maternelles ou sections enfantines. 

 

L’assistance des ATSEM 
 

Le BO N°31-1 sept.1994.p.2132 

« Les enseignants sont responsables de l’observation des enfants, de l’organisation et 

de la conduite des activités, de tout ce qui permet la construction, la mise en œuvre et 

l’évaluation d’un projet pédagogique. Des agents territoriaux spécialisés de l’école 

maternelle (ATSEM) les assistent dans les tâches de la vie quotidienne ». 

Accueillir 

Les ATSEM sont souvent le relais entre l’école et les familles : ils reçoivent les 

enfants le matin et accompagnent le départ du soir. 

Assurer l’hygiène et les soins corporels 

L’ATSEM aide au passage aux toilettes, au lavage des mains et du visage après les 

repas et après certaines activités salissantes. Il change l’enfant sali… 

Aider 

Il assiste les enseignants dans certaines activités, par exemple : la préparation 

matérielle des ateliers (peinture, découpage, bricolage…) 


